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Evaluation des diplômes 
Masters – Vague D 

 

Académie : Paris 

Etablissement déposant : Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales 

(EHESS) 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Sociologie 

Domaine : Sciences humaines et sociales 

Demande n° S3MA140005865 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

EHESS, 96 et 105 bd Raspail 75006 Paris, 190-198 av de France 75013 Paris ;  

ENS (Ecole normale supérieure), 48 bd Jourdan 75014 Paris ;  

ENSAE, 3 avenue Pierre Larousse, 92240, Malakoff. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 

Présentation de la mention 
Les objectifs de la mention de master Sociologie sont précis, cette mention forme des étudiants qui se 

destinent à faire une thèse de doctorat avec des compétences transmises mobilisables également, à l’issue du master, 
en vue d’autres débouchés. Cette mention est une formation qui se structure autour d’un tronc commun en sociologie 
et de trois spécialités : Sociologie, Genre, politique et sexualité et Sociologie et statistique. La mention est adossée à 
des laboratoires de recherches reconnus ce qui favorise l’environnement en termes de recherche. La formation n’est 
organisée qu’en présentiel. Elle est accessible aux étudiants titulaires d’une licence (ou diplôme équivalent) et après 
un examen de dossier. 
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Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

Le dossier de mention est mal construit et ne donne pas toutes les informations utiles pour une complète 
évaluation de la formation (absence de données sur les candidatures, sur les taux de réussite, sur l’insertion 
professionnelle), alors qu’on dispose d’informations un peu plus développées à propos des spécialités. 

La mention est originale, avec des enseignements de qualité et des enseignants prestigieux, mais demanderait 
de grands changements pour devenir attractive.  

La structuration de la mention est à repenser. Les méthodes sont les mêmes en sociologie, quels que soient les 
objets. Pourtant intituler « Sociologie générale » une spécialité d’un master de « Sociologie » paraît curieux voire 
confus.  

En instaurant un tronc commun fort en sociologie générale en première année (M1), avec des enseignements de 
sociologie générale (pour un apport de 60 % ou plus dans l’ensemble des unités d’enseignement (UE) fondamentales) 
et des UE spécifiques pour chacune des spécialités Genre, politique et sexualité et Sociologie et statistique, ce M1 se 
poursuivant par ces deux spécialités en seconde année (M2), cela établirait une progressivité de M1 vers M2 et 
maintiendrait deux spécialités opérationnelles et attractives.  

Les UE de méthodologie, de Lecture et de Stage pourraient être mutualisées en M1 : il suffit pour cela que le 
contenu d’une de ces UE (les textes et les objets ou thématiques) soit varié pour avoir un horizon des objets 
concernés par les méthodes en cohérence avec la formation. Les étudiants peuvent spécialiser leurs travaux dans les 
rendus de dossier, de mémoire ou la pratique de stage en rapport à la spécialité qu’ils choisissent en M2. Il manque 
une UE de mise à niveau sur les concepts fondamentaux de la sociologie (pour les étudiants provenant d’autres 
disciplines). Une description plus complète des UE est souhaitable. Néanmoins, le dossier fait état de mutualisations 
d’enseignements entre les trois spécialités dès le M1, mais sans que les données relatives à ces mutualisations soient 
fournies. Il n’est pas évident de retrouver cela dans le tableau de l’organisation pédagogique qui est présenté. 

Il est prévu que les étudiants fassent un stage (affecté de six ECTS) dès le M1. Selon le dossier, cela ressemble 
plus à une enquête de terrain, à une enquête ethnographique dont la durée peut selon une annexe aller d’une 
semaine à quatre mois (mais sans aucune précision sur l’idée d’un temps plein ou non). Ce stage peut être transversal 
aux spécialités également. Cependant, le dossier ne donne pas, là encore, les indications nécessaires à l’évaluation de 
ce stage. Aucune politique globale de stage et de suivi n’apparaît. Le stage n’apparaît pas non plus dans les 
maquettes pédagogiques fournies, alors que des ECTS lui sont affectés. 

En matière de recherche, la mention est adossée à des laboratoires reconnus et notamment différentes UMR 
(unités mixtes de recherche) de l’EHESS, notamment le CADIS, le CEMS, le CESSP, le CMH, le GSPM, l’IRIS, le CESPRA. 
La formation par et pour la recherche passe par la réalisation d’un mémoire et le suivi de séminaires d’apprentissage 
des méthodes de la recherche. 

Le dossier fait état de partenariats avec des universités étrangères et de l’accueil d’étudiants étrangers, mais 
sans informations précises. 

Les ports d’entrée sur le marché du travail affichés sur la fiche du Répertoire National des Certifications 
Professionnelles (RNCP) requièrent un doctorat et ne sont pas ceux qui correspondent à une diplomation de master 
(ATER - attaché temporaire d’enseignement et de recherche -, enseignant-chercheur, etc.).  

Le dossier de la mention ne fournit pas les informations attendues sur l’insertion professionnelle des étudiants 
(les deux-tiers ne vont pas en thèse de doctorat). Les données fournies font apparaître une augmentation des 
étudiants soit 38 en M1 et 54 en M2 (2011-2012) avec des taux de réussite de 46 % en M1 et 56 % en M2 et un taux de 
poursuite en doctorat de 33 % pour la même période. 

L’absence d’une évaluation formelle par les étudiants ne permet pas d’avoir un retour pour l’équipe 
pédagogique sur la qualité de la mention. La culture de l’évaluation doit être mieux prise en compte.  

Le dossier de la mention fournit trop peu d’informations sur le pilotage de la mention, en évoquant un conseil 
pédagogique et une équipe qui anime la mention, mais sans aucune autre précision que le pilotage de la mention se 
confond avec celui de la spécialité Sociologie générale. Il semble qu’il y ait davantage un pilotage par spécialité que 
pour la mention. 
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 Points forts :  
 Bon adossement à la recherche. 
 Effectifs étudiants en hausse. 
 Qualité et variété des enseignements en fondamentaux, méthodologie et recherche. 

 Points faibles :  
 Structure inadaptée de la formation. 
 Absence d’évaluation des enseignements par les étudiants. 
 Absences de données permettant de juger de l’insertion professionnelle ou du pilotage. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il serait souhaitable de faire parvenir un dossier correctement renseigné afin de permettre réellement une 

évaluation complète (sur de nombreux points comme l’insertion professionnelle et le pilotage). 

Avec des enseignants de qualité et une institution renommée la mention master Sociologie mériterait une 
architecture plus performante. La structuration de la mention Sociologie pourrait être repensée, afin de donner plus 
de clarté à la mention et plus de poids aux spécialités. 

La fiche RNCP devrait être mieux renseignée. Le suivi des étudiants devrait être réalisé de manière plus 
complète. Il serait souhaitable d’établir une évaluation de la formation par les étudiants. Un stage d’une durée 
cohérente avec la mention Sociologie serait souhaitable. L’inscription de l’enseignement d’une langue étrangère 
obligatoire dans la maquette serait appréciée.  

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : B 

 Positionnement de la mention dans l’environnement scientifique et socio-économique (A+, 
A, B, C) : B 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : C 

 Pilotage de la mention (A+, A, B, C) : C 
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Evaluation par spécialité 
 

Sociologie générale 

 Périmètre de la spécialité :  
Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

EHESS, 96 et 105 bd Raspail 75006 Paris, 190-198 av de France 75013 Paris  

Etablissement(s) en co-habilitation(s) : / 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 Présentation de la spécialité :  

La spécialité Sociologie générale a pour objectifs de former les étudiants à la recherche avec une inscription 
en thèse de doctorat à l’issue de leur master. La spécialité doit permettre de mettre en exergue les concepts et les 
théories appartenant à la discipline de façon à ce que les étudiants puissent maîtriser les bases d’accès en thèse de 
doctorat. La formation n’est pas ouverte en formation continue, ni en alternance. 

 Appréciation : 

Il s’agit d’une spécialité qui n’en est pas une, la sociologie générale n’est pas une spécialité de la sociologie. 
Cette spécialité souffre des choix stratégiques de la mention de master. Les compétences attendues ne sont pas 
renseignées sur le dossier fourni et la fiche RNCP de même que les portes d’entrée sur le marché du travail à l’issue 
du diplôme. 

Les étudiants de M1 sont dans l’obligation de suivre deux unités d’enseignement (UE) de 24h sur les 
fondamentaux de la sociologie (« Domaines de la sociologie » et « Qu’est-ce qu’une enquête sociologique ? »), ainsi 
que deux séminaires de lecture dans une liste de trois groupes généralistes (les auteurs, les approches, 
l’épistémologie), deux séminaires de méthodologie, deux séminaires de recherche et deux séminaires au choix parmi 
ceux de l’établissement. Les intitulés ou les contenus des unités d’enseignements ne sont pas précisés. 

Un stage est à réaliser dès le M1, mais le dossier présente peu d’informations précises à ce sujet. Un 
enseignant (PRAG) est dédié pour répondre aux étudiants sur leur projet de recherche. La spécialité ne permet pas de 
formation professionnelle ni l’acquisition de compétences transversales, ce qui est regrettable même si elle prépare à 
une entrée en doctorat.  

Il n’y a pas de données concernant les relations internationales sur la fiche de spécialité. Quelques données sur 
les origines géographiques des étudiants internationaux sont fournies, mais il n’y en a pas sur les étudiants français. 
Le conseil pédagogique de la spécialité Sociologie générale se confond avec celui de la mention Sociologie. A ce titre, 
il rassemble plusieurs enseignants des autres spécialités du master et les représentants étudiants par niveau. Un 
secrétariat est dédié. En 2010 le conseil pédagogique s’est élargi à six représentants CNRS issus des six laboratoires de 
sociologie de l’EHESS (GSPM, CADIS, CEESP-CSE, IRIS, CESPRA, CMH). Il décide sur tous les aspects de la scolarité. Il 
n’y a pas de données sur le suivi des étudiants, sur l’insertion professionnelle ou la poursuite en doctorat. La fiche 
RNCP est lacunaire. Il n’est pas prévu de portefeuille de compétences, ni de livret de l’étudiant. Les modalités 
pédagogiques ne sont pas toujours précisées et ne donnent donc pas de possibilité d’apprécier le mode d’évaluation, 
à l’exception du stage et du projet de recherche. 

 Point fort :  
 Contenus des enseignements réalisé par les séminaires de qualité et les personnalités des enseignants-

chercheurs de l’EHESS. 
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 Points faibles :  
 Formation professionnelle et compétences transversales non mentionnées. 
 Relations et échanges internationaux non précisés. 
 Origines et suivi des étudiants mal renseignés. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il serait souhaitable que la formation à la recherche soit réalisée par des enseignants-chercheurs. La fiche 

RNCP devrait être renseignée correctement.  

L’attractivité de la formation, le taux de réussite et le suivi des étudiants devraient être renseignés. Une 
réflexion sur la place de la spécialité par rapport à la mention master serait nécessaire.  

Un comité de pilotage propre à la spécialité serait souhaitable. Une évaluation de la spécialité par les 
étudiants est fortement recommandée. Le suivi des diplômés pourrait être amélioré. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : B 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : C 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : C 
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Genre, politique et sexualité 

 Périmètre de la spécialité :  
Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales, 96 et 105 bd Raspail 75006 Paris, 190-198 av de France 75013 
Paris 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) : / 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 Présentation de la spécialité :  

La spécialité Genre, politique et sexualité fait partie de la mention de master Sociologie. Les objectifs de 
cette spécialité sont de former les étudiants à la recherche en sociologie en poursuivant ensuite en thèse. L’accent 
est mis sur les rapports de genre, les politiques sociales et les rapports de sexe.  

 Appréciation : 

Le dossier de la spécialité Genre, politique et sexualité présente de nombreuses lacunes, bien que la spécialité 
soit intéressante et originale avec des partenariats internationaux réels. La spécialité semble parfois souffrir de la 
structuration de la mention, mais ses effectifs ont doublé en quatre ans (de 17 à 32 étudiants dont la majorité sont 
des salariés, ce qui explique le taux de réussite proche de 55 % selon les années, exception faite de 2008 à 75 %). 

Les compétences attendues à l’issue de la formation sont présentées sur le dossier et la fiche RNCP (répertoire 
national des certifications professionnelles), mais il n’y a pas de précisions sur les attendus spécifiques à la spécialité. 
Les diplômés de cette spécialité sont bien préparés également aux métiers liés aux politiques d’égalité et anti 
discrimination. La spécialité n’a pas de stage, mais une enquête ethnographique sans données sur la durée. En 
matière de recherche, un séminaire de recherche est obligatoire et les étudiants réalisent un mémoire.  

Le dossier ne fournit pas d’informations sur les compétences professionnelles et les compétences transversales 
ni sur les intitulés et contenus des unités d’enseignement.  

Le conseil pédagogique semble identique en composition à celui de la spécialité Sociologie générale, il serait 
bon de les distinguer. Il semble qu’il n’y ait pas de représentants étudiants dans les deux instances (conseil 
pédagogique et conseil des tuteurs et tutrices). 

Une évaluation formelle des enseignements réalisée par les étudiants n’apparaît pas dans le dossier présentant 
la spécialité. Le taux d’inscription en thèse de doctorat est significativement en baisse : 44 % en 2008-2009, 20 % en 
2009-2010 et 14 % en 2011-2012, sans avoir d’explication. Le dossier ne présente pas de données sur le suivi de la 
population d’étudiants n’entrant pas en thèse de doctorat. Le taux d’insertion professionnelle est de 29 % sans 
explication. 

 Point fort :  
 Qualité des séminaires de l’EHESS. 

 Points faibles :  
 Compétences transversales absentes. 
 Absence d’évaluation par les étudiants. 
 Fiche RNCP mal renseignée. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il serait souhaitable de préciser les attendus propres à la spécialité en termes de compétences et de 

connaissances à acquérir. Il serait utile de mettre en place une évaluation de la formation. Un meilleur suivi de 
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l’insertion professionnelle et de la poursuite des études pour les étudiants ne poursuivant pas en thèse de doctorat 
devrait être mis en place. La baisse drastique du taux de poursuite en thèse demanderait une réflexion. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : B 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : B 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : B 
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Sociologie et statistique 

 Périmètre de la spécialité :  

Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

EHESS (Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales), 105 bd Raspail 75006 Paris ; 

ENS (Ecole normale supérieure), 48 bd Jourdan 75014 Paris ;  

ENSAE, 3 avenue Pierre Larousse, 92240, Malakoff. 

Etablissement(s) en co-habilitation(s) : / 

Délocalisation(s) : / 

Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

 Présentation de la spécialité :  

La spécialité recherche Sociologie et statistique (SocStat) est apparue en 2009. Sa finalité est de former les 
étudiants à la recherche en mettant l’accent sur les méthodes quantitatives statistiques. A l’issue de la spécialité, les 
étudiants peuvent réaliser des travaux d’enquêtes statistiques, se présenter avec de bons outils théoriques et 
pratiques et une bonne maîtrise des méthodes quantitatives pour une thèse de doctorat. 

 Appréciation : 

La spécialité est bien structurée et bien pensée. La première année est réservée à l’apprentissage des 
fondamentaux dans la discipline ainsi que les méthodes. La deuxième année est orientée vers les spécialisations et les 
travaux de recherche. Une partie des cours se déroulent à l’Ecole Normale Supérieure, à l’Ecoles des Hautes Etudes 
en Sciences Sociales et à l’Ecole Nationale de la Statistique et de l’Administration Economique et donc d’un 
environnement à la recherche et aux études de qualité. Bien qu’il soit difficile d’évaluer les effectifs étudiants, car la 
spécialité a ouvert en 2009, ils sont passés entre 2009 et 2012 de six étudiants la première année, à 17 la deuxième 
année puis à 21, soit une progression réelle sans abandon en cours d’année et avec un taux de réussite de 80 %. La 
spécialité est adossée à des laboratoires de recherche de renom notamment le Centre Maurice Halbwachs (EHESS-ENS-
CNRS UMR 8097) et le Laboratoire de Sociologie Quantitative au sein du CREST (UMR 2773). Les unités d’enseignement 
(UE) sont bien décrites et leur mode de validation est expliqué. La qualité des enseignants est précisée : 24 
académiques et sept praticiens extérieurs à l’université. 

Le dossier ne fournit pas d’informations sur les relations internationales. La fiche RNCP (répertoire national des 
certifications professionnelles) n’est pas renseignée comme elle le devrait. Le dossier ne mentionne pas de 
compétences additionnelles et transversales. Pas de formation continue ou en alternance. L’origine des recrutements 
n’est pas précisée. Le suivi des diplômés fait apparaître un suivi en thèse et trois poursuites d’études dans d’autres 
masters ce qui pose question sur l’efficacité de la spécialité et deux insertions professionnelles en 2010-2011. 100 % 
du devenir des diplômés est connu grâce à une enquête propre à la spécialité. 

 Points forts :  
 Objectifs de la spécialité bien précisés et réalistes. 
 Partenariats intéressants avec l’ENS et l’ENSAE. 
 Qualité des enseignements. 

 Points faibles :  
 Relations internationales et européennes absentes ou faibles. 
 Fiche RNCP mal renseignée. 
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Recommandations pour l’établissement 
Au vu du dossier et des perspectives d’insertion des étudiants, cette formation serait mieux adaptée en tant 

que spécialité professionnelle ou indifférenciée qu’en spécialité recherche. Il serait souhaitable de repenser la 
spécialité au regard des perspectives nationale et internationale. Les compétences et les connaissances attendues 
pourraient être présentes sur la fiche RNCP, mais également dans le dossier de mention et de spécialité.  

Il serait intéressant de mieux organiser l’évaluation de la formation par les étudiants. 

 

Notation 
 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : B 

 Pilotage de la spécialité (A+, A, B, C) : B 

 

 



 

Observations de l’établissement 

 




























